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N° des 
prix 

Désignation du prix unitaire ou forfaitaire 
Prix unitaire 
ou forfaitaire 

1 
 

Amenée et repli du matériel à l’écluse de BELLERIVE (39 m) : 
 
Ce prix rémunère forfaitairement l'amenée à pied d’œuvre des installations de 
chantier et du matériel nécessaire à l'exécution du pompage : 

-Rédaction du plan de prévention ; 
-Le transport à pied d’œuvre du matériel de pompage nécessaire à la mise à 

sec et au maintien à sec de l’écluse ; 
-Le déchargement du matériel de pompage pour la mise à sec sur un lieu défini 

par le maître d’ouvrage ; 
-Le raccordement électrique et l’installation des tuyaux de refoulement des 

pompes de mise à sec ; 
-Le démontage des tuyaux de refoulement ; 
-L’enlèvement du matériel de pompage de mise à sec et de ses équipements ; 
-Le déchargement et la mise en place des pompes d’asséchement dans l’écluse ; 
-Le raccordement électrique et l’installation des tuyaux de refoulement des 

pompes de maintien à sec ; 
-L'enlèvement en fin de chômage des pompes de maintien à sec et de ses 

équipements ; 
-La remise en état des lieux le cas échéant. 

 
Ce prix s’applique au forfait par site. 
 
Le forfait : ........................................................................................................ 
 

…..……………. 
 

2 

Prestation de pompage pour la mise à sec d’un volume de 920 m³ d’eau de 
l’écluse de BELLERIVE (39 m) : 
 
Ce prix rémunère la mise à disposition et le fonctionnement des pompes de 
vidange d’écluse (mise à disposition des pompes, groupe électrogène, 
raccordement électrique, tuyaux, etc.…) conformément à l’article 9.2 du CCP 
 
Le forfait : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

3 

Prestation de pompage pour le maintien à sec de l’écluse de BELLERIVE (39 m) : 
 
Ce prix rémunère la mise à disposition et le fonctionnement de 2 pompes 
d’assèchement (conformément à l’article 9-3 du CCP) y compris les tuyaux 
nécessaires au maintien à sec de l'ouvrage, le raccordement électrique, etc... 
 
La journée : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

4 

Mise en place d’un bac de décantation durant la prestation de maintien à sec de 
l’écluse de BELLERIVE (39 m) : 
 
Ce prix rémunère la mise en place d’un bac de décantation adapté et relié aux 
pompes de maintien à sec de l’ouvrage à l’amont et à l’aval de l’ouvrage. 
Le tuyau d’évacuation devra être dirigé vers l’aval de l’ouvrage. 
Un barrage anti-turbidité sera placé autour de la sortie du tuyau d’évacuation pour 
limiter la propagation des matières en suspension. 
 
Le forfait : ..................................................................................................... 
 

………………… 
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N° des 
prix Désignation du prix unitaire ou forfaitaire 

Prix unitaire 
ou forfaitaire 

5 

Astreinte écluse de BELLERIVE (39 m) : 
 
Ce prix rémunère l'astreinte à la journée (24 h / 24 h) pour garantir le bon 
fonctionnement des pompes d'assèchement. 
 
La journée : ...................................................................................................... 
 

 
………………… 
 

6 
 

Amenée et repli du matériel à l’écluse de PONTOISE (185m) : 
 
Ce prix rémunère forfaitairement l'amenée à pied d’œuvre des installations de 
chantier et du matériel nécessaire à l'exécution du pompage : 

-Rédaction du plan de prévention ; 
-Le transport à pied d’œuvre du matériel de pompage nécessaire à la mise à 

sec et au maintien à sec de l’écluse ; 
-Le déchargement du matériel de pompage pour la mise à sec sur un lieu défini 

par le maître d’ouvrage ; 
-Le raccordement électrique et l’installation des tuyaux de refoulement des 

pompes de mise à sec ; 
-Le démontage des tuyaux de refoulement ; 
-L’enlèvement du matériel de pompage de mise à sec et de ses équipements ; 
-Le déchargement et la mise en place des pompes d’asséchement dans l’écluse ; 
-Le raccordement électrique et l’installation des tuyaux de refoulement des 

pompes de maintien à sec ; 
-L'enlèvement en fin de chômage des pompes de maintien à sec et de ses 

équipements ; 
-La remise en état des lieux le cas échéant. 

 
Ce prix s’applique au forfait par site. 
 
Le forfait : ........................................................................................................ 
 

…..……………. 
 

7 

Prestation de pompage pour la mise à sec d’un volume de  
10 600 m³ d’eau de l’écluse de PONTOISE (185m) : 
 
Ce prix rémunère la mise à disposition et le fonctionnement des pompes de 
vidange d’écluse (mise à disposition des pompes, groupe électrogène, 
raccordement électrique, tuyaux, etc.…) conformément à l’article 9.2 du CCP 
 
Le forfait : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

8 

Prestation de pompage pour le maintien à sec de l’écluse de PONTOISE (185m) : 
 
Ce prix rémunère la mise à disposition et le fonctionnement de 4 pompes 
d’assèchement (conformément à l’article 9.3 du CCP) y compris les tuyaux 
nécessaires au maintien à sec de l'ouvrage, le raccordement électrique, etc... 
 
La journée : ..................................................................................................... 
 

………………… 
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N° des 
prix Désignation du prix unitaire ou forfaitaire 

Prix unitaire 
ou forfaitaire 

9 

Mise en place d’un bac de décantation durant la prestation de maintien à sec de 
l’écluse de PONTOISE (185m) : 
 
Ce prix rémunère la mise en place d’un bac de décantation adapté et relié aux 
pompes de maintien à sec de l’ouvrage à l’amont et à l’aval de l’ouvrage. 
Le tuyau d’évacuation devra être dirigé vers l’aval de l’ouvrage. 
Un barrage anti-turbidité sera placé autour de la sortie du tuyau d’évacuation pour 
limiter les la propagation des matières en suspension. 
 
Le forfait : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

10 

Astreinte écluse de PONTOISE (185m) : 
 
Ce prix rémunère l'astreinte à la journée (24 h / 24 h) pour garantir le bon 
fonctionnement des pompes d'assèchement. 
 
La journée : ..................................................................................................... 
 

……………… 
  

11 
 

Amenée et repli du matériel à l’écluse de PONTOISE (125 m) : 
 
Ce prix rémunère forfaitairement l'amenée à pied d’œuvre des installations de 
chantier et du matériel nécessaire à l'exécution du pompage : 

-Rédaction du plan de prévention ; 
-Le transport à pied d’œuvre du matériel de pompage nécessaire à la mise à 

sec et au maintien à sec de l’écluse ; 
-Le déchargement du matériel de pompage pour la mise à sec sur un lieu défini 

par le maître d’ouvrage ; 
-Le raccordement électrique et l’installation des tuyaux de refoulement des 

pompes de mise à sec ; 
-Le démontage des tuyaux de refoulement ; 
-L’enlèvement du matériel de pompage de mise à sec et de ses équipements ; 
-Le déchargement et la mise en place des pompes d’asséchement dans l’écluse ; 
-Le raccordement électrique et l’installation des tuyaux de refoulement des 

pompes de maintien à sec ; 
-L'enlèvement en fin de chômage des pompes de maintien à sec et de ses 

équipements ; 
-La remise en état des lieux le cas échéant. 

 
Ce prix s’applique au forfait par site. 
 
Le forfait : ........................................................................................................ 
 

…..……………. 
 

12 

Prestation de pompage pour la mise à sec d’un volume de 4 600 m³ d’eau de 
l’écluse de PONTOISE (125 m) : 
 
Ce prix rémunère la mise à disposition et le fonctionnement des pompes de 
vidange d’écluse (mise à disposition des pompes, groupe électrogène, 
raccordement électrique, tuyaux, etc.…) conformément à l’article 9.2 du CCP 
 
Le forfait : ..................................................................................................... 
 
 
 

………………… 
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N° des 
prix Désignation du prix unitaire ou forfaitaire 

Prix unitaire 
ou forfaitaire 

13 

Prestation de pompage pour le maintien à sec de l’écluse de PONTOISE (125 m) : 
 
Ce prix rémunère la mise à disposition et le fonctionnement de 2 pompes 
d’assèchement (conformément à l’article 9.3 du CCP) y compris les tuyaux 
nécessaires au maintien à sec de l'ouvrage, le raccordement électrique, etc... 
 
La journée : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

14 

Mise en place d’un bac de décantation durant la prestation de maintien à sec 
l’écluse de PONTOISE (125 m) : 
 
Ce prix rémunère la mise en place d’un bac de décantation adapté et relié aux 
pompes de maintien à sec de l’ouvrage à l’amont et à l’aval de l’ouvrage. 
Le tuyau d’évacuation devra être dirigé vers l’aval de l’ouvrage. 
Un barrage anti-turbidité sera placé autour de la sortie du tuyau d’évacuation pour 
limiter les la propagation des matières en suspension. 
 
Le forfait : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

15 

Astreinte de l’écluse de PONTOISE (125 m) : 
 
Ce prix rémunère l'astreinte à la journée (24 h / 24 h) pour garantir le bon 
fonctionnement des pompes d'assèchement. 
 
La journée : ..................................................................................................... 
 

……………… 
  

16 

Amenée et repli du matériel écluse de BORAN (125 m) : 
 
Ce prix rémunère forfaitairement l'amenée à pied d’œuvre des installations de 
chantier et du matériel nécessaire à l'exécution du pompage : 

-Rédaction du plan de prévention ; 
-Le transport à pied d’œuvre du matériel de pompage nécessaire à la mise à 

sec et au maintien à sec de l’écluse ; 
-Le déchargement du matériel de pompage pour la mise à sec sur un lieu défini 

par le maître d’ouvrage ; 
-Le raccordement électrique et l’installation des tuyaux de refoulement des 

pompes de mise à sec ; 
-Le démontage des tuyaux de refoulement ; 
-L’enlèvement du matériel de pompage de mise à sec et de ses équipements ; 
-Le déchargement et la mise en place des pompes d’asséchement dans l’écluse ; 
-Le raccordement électrique et l’installation des tuyaux de refoulement des 

pompes de maintien à sec ; 
-L'enlèvement en fin de chômage des pompes de maintien à sec et de ses 

équipements ; 
-La remise en état des lieux le cas échéant. 

 
Ce prix s’applique au forfait par site. 
 
Le forfait : ........................................................................................................ 
 
 
 
 

…..……………. 
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N° des 
prix Désignation du prix unitaire ou forfaitaire 

Prix unitaire 
ou forfaitaire 

17 

Prestation de pompage pour la mise à sec d’un volume de 4 600m³ d’eau de 
l’écluse de BORAN (125 m) : 
 
Ce prix rémunère la mise à disposition et le fonctionnement des pompes de 
vidange d’écluse (mise à disposition des pompes, groupe électrogène, 
raccordement électrique, tuyaux, etc.…) conformément à l’article 9.2 du CCP 
 
Le forfait : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

18 

Prestation de pompage pour le maintien à sec de l’écluse de BORAN (125 m) : 
 
Ce prix rémunère la mise à disposition et le fonctionnement de 2 pompes 
d’assèchement (conformément à l’article 9.3 du CCP) y compris les tuyaux 
nécessaires au maintien à sec de l'ouvrage, le raccordement électrique, etc... 
 
La journée : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

19 

Mise en place d’un bac de décantation durant la prestation de maintien à sec de 
l’écluse de BORAN (125 m) : 
Ce prix rémunère la mise en place d’un bac de décantation adapté et relié aux 
pompes de maintien à sec de l’ouvrage à l’amont et à l’aval de l’ouvrage. 
Le tuyau d’évacuation devra être dirigé vers l’aval de l’ouvrage. 
Un barrage anti-turbidité sera placé autour de la sortie du tuyau d’évacuation pour 
limiter les la propagation des matières en suspension. 
 
Le forfait : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

20 

Astreinte écluse de BORAN (125 m) : 
Ce prix rémunère l'astreinte à la journée (24 h / 24 h) pour garantir le bon 
fonctionnement des pompes d'assèchement. 
 
La journée : ..................................................................................................... 
 

………………… 
  

 


